
 

Séance publique du 11 juillet 2005 

Délibération n° 2005-2865 

commission principale : proximité, ressources humaines et environnement 

commune (s) : Vaulx en Velin 

objet : Contrat d'agglomération - Volet territorial du contrat de plan Etat-Région - Participation de la 
Communauté urbaine - Ferme des Allivoz - Fonds de concours au Symalim pour les études de 
faisabilité et techniques d'un centre de pédagogie à l'environnement 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission 
écologie urbaine 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 22 juin 2005, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Par délibération en date du 20 octobre 2003, le conseil de Communauté a voté le contrat 
d’agglomération qui prévoit les études de la ferme des Allivoz (centre de pédagogie à l’environnement dans le 
parc de Miribel Jonage), à Vaulx en Velin. 

Le Symalim en a approuvé le principe, par une délibération du comité syndical du 30 janvier 2003. En 
effet, le Symalim considère que la réflexion conduite depuis 2001 sur la stratégie globale d’éducation à 
l’environnement sur l’ensemble du parc nature passe par l’étude et la mise en place d’un lieu d’accueil, de 
sensibilisation et de découverte de l’environnement du parc en créant un équipement spécifique. A cet effet, il a 
proposé de réhabiliter les bâtiments de la ferme des Allivoz. 

Le coût global de ces études de définition de contenu, de programmation, de réalisations techniques 
est de 200 000 € pour une période de trois  ans. 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

- région Rhône-Alpes 40 % 
- département du Rhône 5 % 
- département de l’Ain 5 % 
- Symalim 20 % 
- communauté urbaine de Lyon 30 % 

Pour la Communauté urbaine, ce financem ent sera assuré par un fonds de concours de 60 000 € à 
payer sur les exercices  2005 et 2006 ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité, ressources humaines et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve l’attribution d’un fonds de concours d’un montant de 60 000 € au SYMALIM pour le financement 
des études de définition de contenu, de programmation et de réalisations techniques relatives au projet de ferme 
pédagogique des Allivoz à Vaulx en Velin. 

2° - Autorise monsieur le président à signer avec le Symalim la convention correspondante. 
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3° - La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au budget principal de la Communauté urbaine - 
exercice 2005 - compte 657 350 - fonction 830 - opération 102. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


